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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-18236

Département(s) de publication : 83
 Annonce n° 26-18236

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 26-34

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ccas de ToulonNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

26830066200015N° National d'identification : 
ToulonVille : 

83051Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

83Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Prestations de maintenance en plomberie pour les établissements du CCAS de Intitulé du marché : 
Toulon

50700000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Les prestations de maintenance en plomberie destinées aux Description succincte du marché : 
établissements du CCAS de Toulon comprennent la réalisation d'interventions relatives aux petites 
réparations, aux améliorations ou aux extensions sur les réseaux d'eaux froides et d'eaux chaudes 
sanitaires ainsi que sur les réseaux d'eaux usées

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Cet avis a été déclaré Sans Suite. Renseignements complémentaires : Introduction de recours : 
Précisions concernant les délais d'introduction de recours : - Recours pour excès de pouvoir dans un 
délai de 2 mois à compter de la notification de l'acte attaqué (art. R421-1)

20/02/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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